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ARTICLE 1 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

1.1 - La société HUTCHINSON S.N.C est autorisée à poursuivre l'exploitation, sur le territoire de la 
commune de Moirans, dans l'enceinte de son établissement situé au Pommarin, des installations 
répertoriées dans le tableau constituant l'annexe 1 du présent arrêté 

1.2 - Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément au dossier de 
demande, sous réserve des prescriptions du présent arrêté. 

1.3- Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, de néture à entraîner un changement notable des éléments des dossiers de demande 
d'autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet de l'Isère avec tous les 
éléments d'appréciation. 

14 - L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations classées, 
les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ces installations, qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L511-1 du Code de l'Environnement 

1,5 - L'arrêt définitif de tout ou partie des installations susvisées, fait l'objet d'une notification au Préfet de 
l'Isère, dans les délais et les modalités fixées par les arlicles R512-74 et suivants du code de 
l'environnement. 

ARTICLE 2 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1 - GÉNÉRALITÉS 

11.- Contrôles et analyses 
Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement normal des 
installations et dans des conditions représentatives. L'ensemble des appareils et dispositifs de mesure: 
concourant à ces contrôles sont maintenus en état de bon fonctionnement. Les résultats de ces contrôles. 
et analyses sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, sauf dispositions. 
contraires explicitées dans le présent arrété et ses annexes. 

Les méthodes de prélèvements, mesures et anaÿyses de référence sont celles fixées par les textes 
d'application pris au tire de la du Livre V-Titre 1er du Code de l'Environnement. En l'absence de méthode 
de référence, la procédure retenue doit permetire une représentation statistique de l'évolution du 
paramètre. 

Outre ces contrôles, l'inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin, que des 
contrôles spécifiques, des prélèvements, des analyses soient effectués par un organisme dont le choix 
est soumis à son approbation s’il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des 
prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur les installations classées. 

Les frais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la charge de l'exploitant. 

!



  

  

1.2 - Documents 
Tous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté, sont tenus à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées, à l'exception de ceux dont la communication est 
expressément demandée par le présent arrêté. 

1.3 - Intégration dans le paysage 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans le paysage. 
L'ensemble des installations, y compris les abords placés saus son contrôle et les émissaires de rejet, est 
maintenu propre et entretenu en permanence. 

1.4 - Utilités 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de: 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, tels que manches de 
filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 
Il s'assure également de la disponibilité des utités (énergie, fluides ) qui concourent au fonctionnement et 
à la mise en sécurité des installations, et au traitement des pollutions accidentelles. 

  

2 - BRUIT ET VIBRATIONS 

2.1 -Les installations sont construites, équipées et exploitée: ‘de façon à ce que leur fonctionnement ne 
puisse être à l'origine de bruits où de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage où de constituer une nuisance pour celui-ci 

2.2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables. Les niveaux de bruit 
admissibles en limite de propriété et les émergences admissibles dans les zones à émergence 
réglementée, ainsi que la périodicité et l'emplacement des mesures, sont fixés dans l'annexe 2 du 
présent arrêté. 

2.3 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur 
de l'établissement doivent être conformes à la réglementation en vigueur les concernant en matière de 
limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à un 
type homologué. 

2.4 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, averlisseurs sonores, 
haut-parleurs.) génant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents 

2.5 - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par 

des dispositifs antivibratoires efficaces. Les vibrations émises respectent les règles techniques annexèes 
à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement 

par les installations classées. Les mesures sont faites selon la méthodologie définie par cette circulaire. 

3-AIR 

3.1 - Captage et épuration des rejets 

3.1.1 -Les installations doivent être conçues, implantées, exploilées et entretenues de manière à 
limiter les émissions (fumées, gaz, poussières ou odeurs) à l'atmosphère. Ces installations doivent, 
dans toute la mesure du possible, être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser les 
émissions qui sont traitées en tant que de besoin, notamment pour respecter les valeurs limites fixées 
par le présent arrêté 

3.1.2 - Les dispositifs d'évacuation sont munis d'orifices obturables et accessibles, placés de manière 
à réaliser des mesures représentatives. 
La forme des cheminées ou conduits d'évacuation, notamment dans la parti la plus proche du 
débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la diffusion des 
effluents rejetés. 
Les débouchés à l'atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum des habitations.



  

3.2- Qualité des rojets 
Les valeurs limites des rejets à l'atmosphère : débit, concentration et flux, sont fixées dans l'annexe 3 du 
présent arrêté, qui précise en outre les modalités des contrôles (périodicité, normes de mesure, 
transmission des résultats à l'inspection des installations classées). La périodicité annuelle pourra être 
revue aprés deux ans d'observations. 

3.3 -Installations de combustion 
Les chaudières entrant dans le champ d'application du décret 98-817 du 11 septembre 1998 (relatif aux 
rendements minimaux et à l'équipement des chaudières de puissance comprise entre 400 KW et 50 MW) 
devront satisfaire les dispositions dudit décret. (Si zone de protection) 
La teneur en soufre des combustibles liquides utilisés devra être en permanence inférieure à 1% 
Les factures de combustibles utilisés devront porter la mention de leur qualité exacte ; elles seront 
conservées pendant un délai de deux ans. 

4-EAU 

4.1- Consommation en eau 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations 
pour limiter les flux d'eau. 
Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. Le refroidissement des profilés pourra toutefois. 
être réalisé en circuit ouvert dans l'attente des conclusions de l'étude technico-économique définie à 
l'article 4.3 ci-dessous. 

4.2- Alimentation en eau 

4.2.1- Prélèvements 
Les points et conditions de prélèvement des eaux dans le milieu naturel, hors réseau incendie, sont 
précisés en annexe 4 du présent arrêté. 

4.2.2- Protection des eaux 
En cas de raccordement sur un réseau public où sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un 
dispositif de disconnexion. 

4.2.3 - Dispositif de mesures 
Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

4.3- Collecte des effluents liquides 
Une étude technico-économique conforme au point 1.2.9 de l'avenant au dossier de demande 
a risation remis le 26/09/2006 devra être réalisée dans un délai de 6 mois après notification de cet 
arrété. 

Cette étude devra proposer un échéancier d'actions correctives pour metire la gestion des eaux et des 
effluents en conformité réglementaire. 

  

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les eaux non polluées des diverses 
catégories d'eaux palluées sauf impossibilité technico-économique justifiée par cette étude. 

Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mis à jour. 

4.4- Traitement des effluents liquides 

4.4.1 - Eaux vannes 
Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec les règles sanitaires 
en vigueur, Le rejet des eaux vannes devra étre réalisé vers la station d'épuration Aquantis sauf 
impossibilité technique justifiée par l'étude sus-mentionnée et validé par le gestionnaire du réseau 
public « eaux usées » 

4.4.2 - Eaux pluviales 
Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des 
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hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants, doivent être traitées avant réjet par des dispositifs capables de retenir ces produits. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité el si nécessaire après traitement approprié. Leur rejet est étalé dans le temps en tant que de besoin en vue de respecter les valeurs limites en concentration fixées par le présent arrêté. 
4.4.3 - Eaux industrielles résiduaires 
Les installations de traitement sont correctement conçues, exploitées, surveilées et entretenues. La dilution des effluents ne doit en aucun cas, constituer un moyen de respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté 

  

4.4.4. Eaux do refroidissement 
Les eaux servant au refroidissement ou au chauffage de produits toxiques devront obligatoirement circuler en circuit fermé (sauf si dans les échangeurs de chaleur, ces produits se trouvent en permanence à une pression inférieure à celle des eaux). 

4.6 - Qualité de: elflents. 

4.5.1 - Les eillients ne devront pas comporter des substances nocives dans des proportions capables d'entraîner la destruction du poisson en aval du point de rejet, 

118 ne devront pas provcquer de coloration notable du milieu récepteur 
4.5.2 - Les valeurs limites des rejets aqueux : débit, concentration et flux, sont fixées dans l'annexe 4 du présent arrété, qui précise en outre les modalités des contrôles (périodicité, transmission des mesures à l'inspection des installations classées) 

4.6 - Conditions de rejet 

46.1- A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

4.6-2- Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 2 février 1998. 

46.3 - Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

4.6.4 Le raccordement à un réseau d'assainissement collectif est fait en accord avec le gestionnaire du réseau 

4.7 - Surveillance des rejets 
Afin de vérifier le respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté, les points de rejet sont équipés de dispositifs permettant de réaliser, de façon sûre, accessible et représentative - des prélèvements d'échantillons, 

- des mesures directes. 

48 -Prévention des pollutions accidentelles 

4.8.1 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols, 
4.8.2- Stockages 
Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
+ 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.
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Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à 

= dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 
des fats, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
= dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 

inférieure à 800 litres 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à l'action 

physique et chimique des fluides. |! en est de même pour leur dispositif d'obturation qui est maintenu 
fermé. 

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d'accident, ne peuvent être rejetés que dans des 
conditions conformes au présent arrété où sont éliminés comme les déchets 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereu 
pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse 
maçonnée, où assimilés et, pour les liquides inflammables, dans les conditions définies dans l'arrêté 
ministériel du 22 juin 1998 

4.8.3 - Manipulation et transfert 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les canalisations de fluides dangereux ou insalubres sont étanches et résistent à l'action physique et 
chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir, elles sont repérées conformément aux 
règles en vigueur. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité où d'hygiène, les canalisations de fluides 
dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

4.9 - Conséquences des pollutions accidentelles 
En cas de pollution accidentelle, l'exploitant doit être en mesure de fournir les renseignements dont i 
dispose, permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les 
personnes, la faune et la flore ainsi que les ouvrages exposés à cette pollution. 

440 - Surveillance des effets dans l'environnement 

Eaux de surface 

L'exploitant réalise ou fait réaliser des prélèvements en aval de son rejet en s'assurant qu'il y a un bon 
mélange de son effluent avec les eaux du milieu récepteur et fait des mesures des différents polluants 
conformément à l'annexe 4 

Pour les rejets de substances susceptibles de s'accumuler dans l'environnement l'exploitant réalise ou 
fait réaliser au moins une fois par an des prélèvements et des mesures dans les conditions définies au 
point 4 de l'annexe 4 

Les résultats de ces mesures sont envoyés à l'inspection des installations classées dans un délai 
maximum d'un mois après la réalisation des prélèvements. 

La périodicité des analyses pourra être annuelle après trois années d'observations montrant une 
absence d'impact



  

5-DÉCHETS 

5.1 - Dispositions générales 

5:1.1- L'exploitant prend loutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'explaitation de ses instellations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur et dans des quantités maximales fixées à l'annexe 4 

5.1.2- Séparation des déchets 
exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques 
Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à oblenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifé, portant réglementation de la récupération des hulles usagées et ses textes d'application (@rrèêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des Gonditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau où tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où exploitants d'installations d'élimination] 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 94. 609 du 13 juillet 1994 et de l'article 8 du décret n°09-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

5.1.3 - Procédure de gestion des déchets 
L'exploitant organise, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents. déchets générés par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, est tenue à la disposition de l'inspecteur des installations classées 

8.1.4 - identification et suivi des déchets dangereux 
L'exploitant caractérisera et quantifiera les déchets dangereux générés par l'activité de l'établissement 
En particulier, l'exploitant établira une fiche d'identification de chaque déchet dangereux, qui sera régulièrement tenus à jour. 
Les déchets visés au présent paragraphe doivent satisfaire aux dispositions du décret du 30 mai 2005 relatif au contrèle des circuits de traitement des déchets. 
Un bordereau de suivi des déchets accompagnera le chargement pendant toute la durée du transport, jusqu'à l'installation destinataire conformément à l'arrêté ministériel du 29 juillet 2008 
Les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres élminateurs seront conservés pendant cinq ans 
Si la production de déchets dangereux dépasse dix tonnes par an, l'exploitant doit effeciuer une déclaration à l'administration conformément à l'arrêté ministériel du 20 décembre 2005 relatif à la déclaration annuelle, pris en application des articles 3 et 5 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets, 
Un registre retraçant les opérations ayant fait l'objet d'un bordereau de suivi des déchets sera établi et tenu à jour, au fur et à mesure de leur réalisation et conservé pendant au moins cinq ans, 

5.2 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

52:1-Toutes dispositions doivent ête prises pour lmier les quantités de déchets. produits, notamment en effectuant toutes opérations de recyclage et de valorisation 
5.2.2 - Le tri des déchets tels que le bois, le papiër, le carton, le verre. doit être effectué, en interne ou en externe, en vue de leur valorisation
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5.2.3 - Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des 
pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas 
contraire, s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils doivent être éliminés comme des déchets 
dangereux 

5.3 -Stockages 

5.3.1. Toutes précautions sont prises pour que 

+ les dépôts soient tenus en état constant de propreté ; 

= les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs, envois ) ; 

= les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans 
des conditions ne présentant pas de risque de pollution (prévention d'un lessivage par les 
eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines). À cetle fin, les 
stockages de déchets dangereux sont réalisés sur des aires dont le sol est imperméable et 
résistant aux produits qui y sont déposés. Ces aires, nettement délimitées, sont conçues de 
manière à contenir I: éventuels déversements accidentels et si possible normalement 
couvertes, sinon les eaux pluviales sont récupérées et traitées 

  

+ les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant 

en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits 

explosibles 

5.3.2 Stockage en emballages 
Pour les déchets dangereux, l'emballage portera systématiquement des indications permettant de 
reconnaître les dits déchets. 

5.3.3-La durée maximale de stockage des déchets ne doit pas excéder 3 mois hormis pour les 
déchets générés en faible quantité (< 5 an) ou pour des déchets faisant l'objet de campagnes 
d'élimination spécifiques. 

  

5.4 - Élimination des déchets 

5.4.1 - Principes généraux 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts. IL s'assure que les installations visées à l'article L511-1 du code de l'environnement utilisées. 
pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 
L'exploitant établit un bilan annuel récapitulant les quantités éliminées et les filières retenues 

Toute incinération à l'air bre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite 
Cependant il peut être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non souillés par des 
substances nocives ou toxiques (papier, palette, etc.) lorsque ces derniers sont ullisés comme 
combustibles lors des "exercices incendie" 

5.4.2 -Transport 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 
établi en application de l'arrété ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionné à l'article 4 du décret du 30 mai 2005 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 
juillet 1998 relatif au transport par roule au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 
transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

5.4.2 - Filières d'élimination 
Les filères d'élimination des différents déchets générés peuvent être modifiées, selon les évolutions 
techniques et économiques du moment, si le niveau de gestion est amélioré.



  

6 - SÉCURITÉ 

61 - Dispositions générales 

6.1.1 - Contrôle de l'accès 
Des dispositions matérielles et organisationnels (clôture, fermeture à clef, gardiennage, interdisent l'accès libre aux installations, notamment en dehors des heures de travail 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
6.1.2 - Localisation des risques et zones de sécurité L'exploitant recense, sous sa responsabiité, les parties des installations qui, en raison des Caractéristiques quallatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utlisées ou produites, ainsi que des procédés uilisés, sont susceptibles d'être à l'origine de sinistres pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en Sécurité de l'environnement 

  

Lexploitant détermine pour chacune de ces partss, dites zones de sécurité, la nature du risque (incendie, atmosphères explosibles ou émanations toxiques). tient à jour un plan de ces zones 
Les zones de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée des zones et si nécessaire rappelées à l'intérieur, 
En pariculier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, l'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré dans son ensemble comme zone de sécurité. 

Zone de risque d'atmosphère explosive : 
Les zones de risque explosion comprennent les zones où un risque d'atmosphère explosive peut apparaitre, soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de l'établissement, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée, Elles comprennent les zones de #pe | et I telles que définies par les rêgles d'aménagement des dépôts d'hydrocarbures liquides et liquéfiés (arrêté du 9 novembre 1972) Les installations comprises dans les zones de risque d'atmosphère explosible sont conçues ou situées de façon à limiter les risques d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de façon à éviter les Projections de matériaux ou objets divers à l'extérieur de l'établissement 
Surveillance et détection dans les zones de sécurité 

  

Les zones de sécurité sont munies de systèmes de détection dont [es niveaux de sensibiité dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer. La surveillance d'une zone de sécurité ne doit pas reposer que sur un seul point de détection, L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable prenant en compte notamment la nature et la localisation des installations, les conditions météorologiques, les points sensibles de l'établissement et ceux de son envirannement 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité, et déterminera les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité. Les détecteurs et leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information sont alarmés en cas de défaillance. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en partait état de fonctionnement et accessibles en toute circonstance, 
Détection incendie : 

Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d'un réseau de détection incendie ou de tout autre système de surveillance approprié 
Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore et lumineuse.
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6.1.3 - Conception des bâtiments et des installations 

Les bâtiments et locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et protégés en rapport avec 
la nature des risques présents, tels que définis précédemment. Les matériaux utilisés sont adaptés 
aux produits utlisés de manière en particulier à éviter toute réaction parasite dangereuse. 

6.1.4 - Règles de circulation 
Les voies de circulation et les accés aux bâtiments et aires de stockage sont dimensionnés, 
réglementés et maintenus dégagés, notamment pour permettre l'accès et l'intervention des services 
de secours. 

6.1.5 - Matériel électrique 
L'installation électrique et le matériel électrique utlisés sont appropriés aux risques inhérents aux 
activités exercées. 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et contrôlées conformément aux textes et normes 
en vigueur dont le décret modifié n° 88-1066 du 14 novembre 1988, 

En outre dans les zones de risque d'apparition d'atmosphère explosible, préalablement définies par 
l'exploitant, le matériel électrique sera conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 
1980 

6.1.6 -Les équipements métalliques contenant où véhiculant des produits inflammables ou explosibles 
sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles conformément aux règlements et aux 
normes applicables. 

6.1.7- Protection contre la foudre 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait être à l'origine d'événements 
susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement à la süreté des installations, à la sécurité 
des personnes ou à la qualité de l'environnement doivent être protégées contre la foudre selon les 
dispositions de l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008. 

6.2 - Exploitation des installations 

62.1 - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage. 
La nature et les risques présentés par les produits dangereux présents dans l'établissement sont 
connus de l'exploitant et des personnes les manipulant, en particulier les fiches de sécurité sont à leur 

disposition. 

Les quantités de ces produits sont limitées au strict nécessaire permettant une exploitation normale. 

Dans chaque installation ou stockage (réacteurs, réservoirs, fûts, entrepôts..)leur nature et leur 
quantité présentes sont connues et accessibles à tout moment, en particulier l'étiquetage 
réglementaire est assuré. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, ne sont pas associés à 
une même rétention. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 
éléments des fiches de sécurité ou aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, 
quand celles-ci conditionnent la sécuri 

  

Toutes dispositions sant prises pour, qu'à tout moment les informations concernant la nature et la 
quantité des produits présents sur le site soient connues et accessibles ; en particulier le niveau de 
liquide dans les réservoirs sera pour le moins mesuré. 

62.2 - Surveillance et conduite des installations 
L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une ou plusieurs 
personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite des 
installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés ainsi que des procédés 

!
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mis en œuvre. 

6.2.3 - Consignes d'exploitation 
Les opérations dangereuses, font l'objet de consignes écutes, mises à disposition des opérateurs 
Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage, maïche normale, arrêt de courte durée ou prolongée, opérations d'entretien) 

Elles précisent 
-_ les modes opératoires, 
—_ le nature et la fréquence des contrôles permettant aux opérations de s'effectuer en sécurité et sans effet sur l'environnement, 

les instructions de maintenance et nettoyage, 
les mesures à prendre en cas de dérive, 
les procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité pour les opérations se prolongeant sur plusieurs postes de travail 

6.24 - Consignes de sécurité 
Des consignes écrites, tenues à jour et affichées dans les installations, indiquent les moyens à disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d'emploi ) pour = donner l'alerte en cas d'incident, 

© Métire en œuvre les mesures immédiates de lutte contre l'incendie ou de fuite de produit dangereux, 
* déclencher les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations. 

Ces consignes précisent également 
= les contraintes spécifiques à chaque installation ou zone concernée définies précédemment. 

6.2.5- Travaux 

Sauf pour les opérations d'entretien prévues par les consignes, tous lravaux de modification ou de ainenance dans ou à proximité des zones à risque inflammable toxique ou explosible, fant l'objet d'un permis de travail, et éventuellement d'un permis de feu, délivrée par une personne autorisée. 
Ce permis précise 

= la nature des risques, 
- le durée de sa validité, 
= les conditions de mise en sécurité de l'installation, 
= les contrôles à effectuer, avant le début, pendant et à l'issue des travaux * és moyens de protections individuelles et les moyens d'intervention à la disposition du personnel (appartenant à l'établissement ou à une entreprise extérieure) effectuant les travaux, 

6.2.6 - Vérifications périodiques 
Les Inelallations, appareils ou stockages, contenant ou utlisant des produits dangereux, ainsi que les dispositifs de sécurité et les moyens d'intervention, font l'objet des vériications. périodiques réglementaires ou de toute vérification complémentaire appropriée. Ces vérifications sont effectuées Par une personne compétente, nommément désignée par l'explaitant ou par un organisme extérieur 
6.2.7 - Bassin de confinement 
Les réseaux d'assainissement suscepliles de recuellir l'ensemble des eaux pollués lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement élanche aux produls collectés. La capacité de l'ensemble des réseaux pouvant être isolés et du bassin sera au minimum de 3089 m° avant rejet vers le milieu naturel 

6.3 - Moyens d'intervention et accès 

6.3.1 Moyens d'intervention 

L'établissement dait être doté de moyens de secours contre l'incendie, appropriés aux isques et conformes aux normes en vigueur.
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Ces moyens se composent de 
= d'appareils d'incendie (bouches, poteaux.) publics ou privés dont un implanté à 200 

mètres au plus près du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc. 
= d'extincieurs réparis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant 

les risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et 
compatibles avec les produits stockés 

+ d'un moyen permettant d'alerter les services de secours 
= de plans de locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours 
= d'un système de détection incendie 
= de robinets d'incendie armés 
= d'un réseau fixe d'incendie d'un débit de 600 m3lh en fonctionnement simultané de tous les 

poteaux d'incendie nécessaires et hors des besoins ordinaires de l'établissement. Ce débit 
doit pouvoir être assuré sans interruption pendant au moins cinq heures grâce aux réserves 
incendie dont la capacité devra être vérifiée ; Ce débit doit pouvoir être justifié et renseigné 
auprès du SDIS. 

- En cas d'insuffisance du réseau d'eau public ou privé, l'utlisation complémentaire de points 
d'eau naturels (rivières, étangs, elc,) ou artficiels (réservoirs, piscine, elc,) pourra être 
admise sous réserve d'aménager les accès et dispositifs d'aspiration conformément aux 
règles de l'art, en accord avec le SDIS. Toutefois le tiers au moins des ressources en eau 
d'incendie devra être délivré par un réseau sous pression de façon à être immédiatement 
utilisable. 

6.3.2 accès de secours extérieurs 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, le plus judicieusement placés pour éviter 
d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de 
l'extérieur du site (chemins carrossables.…) pour les moyens d'intervention 

6.3.3 équipe de sécurité 

L'établissement dispose d'un service de sécurité placé sous l'autorité directe du directeur de 
l'établissement ou de l'un de ses adjoints. 
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, doivent pouvoir quitter leur poste de 
travail à tout moment en cas d'appel 

6.4 - Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 
risques présents dans l'établissement et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 
conservés à proximité des lieux d'utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés 
périodiquement. 

6.5- Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation initiale et continue de son personnel 
dans le domaine de la sécurité.
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ARTICLE TROIS 

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES 
À CERTAINES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1: Emploi et Stockage de substances et préparations 
comburantes 

3:1:1 Le dépôt sera siué et installé dans un local à rez-de-chaussée. || sera bien ventilé et ne devra pas Commander le dégagement d'un immeuble, la porte sera pare-flammes de degré une demi-heure et s'ouvrira dans le sens de la sortie: 

3:1-2 Les préparations et substances comburantes seront conservé. 1111 11ent en emballages d'origine: ceux-ci seront hermétiquement fermés. 

3:1:8 Le dépot sera toujours maintenu en parfait état de propreté. Le stock s: -a fractionné en lots: ceux-ci Seront répartis dans le dépôt de façon à maintenir des espaces libres suffisants pour la cireultion. Les füts ne devront pas être gerbés sur une hauteur supérieure à 3 mètres. L'accès du local sera toujours libre de tout encombrement et débarrassé de tous déchets. 
3.14 Les déchets et résidus produits par les installations seront stockés dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention des envois, infitrations dans le sol, odeurs). 
3:1.8 Le chauffage du local affecté au dépôt ne pourra se faire que par fluide chauffant (ar, eau, vapeur d'eau, etc). La chaudière sera dans un local extérieur au dépôt. Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas particulier sil présente des garanties de: sécurilé équivalentes. 

3.1.6 Il est interdit de fumer dans le dépôt et dy provoquer ou d'y apporter du feu sous une forme quelconque. Cette interdiction sera affichée en caractères apparents aux entrées du dépôt. 
3-1:7 Le local destiné aux préparations et substances comburantes ne renfermera aucun dépôt de liquides inflammables, de gaz comprimés ou liquéfiés inflammables, d'acides minéraux concentrés, de soufre, de métaux ou de matières combustibles finement divisées; 
3.1.8 Une pancarte indiquera visiblement la nature du stock, 

ARTICLE 3.2: Chauffage et traitement par bain de sels fondus 

3:21 Le traitement par bain de sel fondu sera effectué dans un local dont les éléments de construction présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suffisantes et dont les sols seront étanches, incombustible et équipé de façon à pouvoir recuelr les déversements accidentels et les eaux de lavage. 

3:42 Une ventilation mécanique sufisante évitera que des vapeurs se répandent dans l'atelier, l'air de l'atelier sera aspiré par un ventilateur.



  

. 

ARTICLE 3.3 : Fontaines de dégraissage 

3.3.1 Dispositions générales : 
toutes les dispositions sont prises pour éviter la dispersion atmosphérique des solvants utilisées 

Lorsque la consommation de solvant de l'installation est supérieure à une tonne/an, l'exploitant met en place 
un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de l'installation 
Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, ainsi que tout justificatif 
concernant la consommation de solvant (factures, nom des fournisseurs...) 

Les substances ou préparations auxquelles sont attribuées, ou sur lesquelles sont apposées les phrases de 
risque R, 45, R. 46, R. 49, R. 60 ou R. 61, en raison de leur teneur en composés organiques volails classés 
cancérigénes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction, sont remplacées autant que possible par des 
substances où des préparations moins nocives. 
3.3.2 Emissions 

Si la consommation de solvants est supérieure à 2 tonnes par an, les dispositions sont les suivantes 
La valeur limite exprimée en carbone total de la concentration globale de l'ensemble des composés 
organiques volatils à l'exclusion du méthane est de 75 mg/mä. Le flux annuel des émissions diffuses de ces 
composés ne doit en outre pas dépasser 20 % de la quantité de solvants utilisée. 

Si la consommation de solvants à phrase de risque R. 45, R. 46, R. 49, R. 60, R. 61 ou halogénés étiquetés 
R. 40 est supérieure à 1 tonne par an, les dispositions sont les suivantes 
La valeur limite de la concentration globale des solvants à phrase de risque R. 45, R. 46, R. 49, R. 60, R. 61, 
exprimée en masse de la somme des différents composés, est de 2 mg/m3 si le flux horaire maximal de 
l'installation, émis sous forme canalisée et diffuse est supérieur ou égal à 10g/h 
La valeur limite de la concentration globale des solvants halogénés étiquetés R. 40 ou R. 68, exprimée en 
masse de la somme des différents composés, est de 20 mg/m3. Le flux annuel des émissions diffuses de 
ces solvants ne doit en outre pas dépasser 15 % de la quantié de solvants utilisée. 

ARTICLE 3.4 : Transformation et stockage de polymères (caoutchouc, 

matières plastiques, élastomères….) 

34.1 comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation de transformation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes 
- ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 1/2 heure si la hauteur sous 
pied de ferme n'excède pes 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous pied de ferme excède 8 mètres 
ou sil existe un plancher haut ou une mezzanine, 
- plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure, 
- murs extérieurs et portes pare-flamme de degré 1/2 heure, les portes étant munies d'un ferme-porte ou 
d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 
- couverture sèche constituée exclusivement en matériaux MO ou couverlure constituée d'un support de 
couverture en matériaux MO, et d'une isolation et d'une étanchéité en matériaux classés M2 non gouttants, 
l'exception de la surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 
gez de combustion 
D'autre part, afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, les installations relevant des rubriques 
2661,2662 et 2663 (à l'exception des en-cours de fabrication dont la quantité sera limilée aux nécessités de 
l'exploitation) sont séparées les unes des autres, et des batiments ou locaux fréquentés par le personnel et 
abritant des bureaux ou des lieux dont la vocation n'est pas directement liée à l'exploitation de l'installation 
- soit par une distance d'au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts, 
- soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mêtre en loiture et de 0,6 mêtre 
latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munies d'un ferme-parte où 
d'un dispositi assurant leur fermeture automatique. 
Le mur précité peut être un mur séparatif ordinaire dans le cas d'une modification d'une installation existante 
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La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la couverture, Les matériaux utlisés pour l'éclairage zénithal doivent être els qu'ils ne produisent pas de gouties enflammées au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de construction et d'aménagement selon leur réaction au feu et définition des méthodes d'essais, Les locaux doivent être équipés en partie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur dégagés en ces d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent. Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 2 % de la surface géométrique de la couverture. D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d'{ mètre du reste de la structure par une surface réalisée en matériaux MO. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation 
La couverture ne comporte pas d'exutaires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithal sur une largeur de 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs Dans le cas d'une installation équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage, toutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique où manuelle des exuloires de fumée et de chaleur n'intervienne que postérieurement à l'opération d'extinction 
34.2 Moyens de secours contre l'incendie 

!°$ installations doivent être dotées de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment = dextincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles, Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés, - de robinets d'incendie armés, 
- d'un système de détection automatique de fumées avec report d'alarme exploitable rapidement. 
L'installation peut également comporter un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage 

3.4.3 Organisation du stockage 

L'installation de stockage est divisée en cellules de 5 000 mètres carrés au plus. Ces cellules sont isolées par des murs coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mêtre fetéralement. Les portes séparant les cellules sont coupe-feu de degré 1 heure et sont munies de dispositifs de fermeture automatique. Dans le cas d'installations existantes, les murs précités peuvent être remplacés par des murs séparatifs ordinaires ou par des rideaux d'eau. Si l'installation est équipée d'une part d'un Système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage et d'autre part, en partie haute, d'écrans de cantonnement aménagés pour permettre un désenfumage, la surface de chaque cellule peut être augmentée. 

Les écrans de cantonnement mentionnés ci-dessus sont tels que les cantons de désenfumage ont une Superficie maximale de 1 600 mètres carrés et une longueur maximale de 60 mêtres conformément à l'instruction technique n° 246 relative au désenfumage dans les établissements recevant du publie, jointe à la Circulaire du 21 juin 1982 complétant la circulaire du 3 mars 1982 relative aux instructions techniques prévues dans le règlement de sécurité des établissements recevant du public. 
En fonction du risque, le stockage pourra être divisé en plusieurs volumes unitaires (flots), Dans tous les cas, le slockage est organisé de telle façon qu'au minimum le fiers de la surface au sol n'est en aucun cas utiisée à des fins de stockage. Des passages libres, d'au moins 2 mètres de largeur, entretenus en état de propreté. sont réservés latéralement autour de chaque ilot, de façon à faciliter l'intervention des services de sécurité en cas d'incendie. 

La hauteur des stockages ne doit pas excéder 8 mètres, D'autre part, un espace libre d'au moins 1 mêtre doit être préservé entre le haut du stockage et le niveau du pied de ferme. 
Dans le cas de stockage de produits dont 50 % de la masse totale unitaire est composée de polymères à l'état abéolaire ou expansé. le stockage est divisé en ilots dont le volume unitaire ne doi pas dépasser 600 mètres oubes. Si l'installation est équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage, ce volume est porté à 1 200 mêtres cubes. 

1! est interdit d'entreposer dans le dépôt d'autres matières combustibles à moins de 2 mètres des flots de produits dont 50 % de la masse totale unitaire est composée de polymères à l'état alvéolaire ou expansé 
!
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Les stockages situés à l'extérieur des locaux abritant des installations relevant des rubriques 2661, 2662 ou 
2663, doivent être séparés des murs extérieurs de ces locaux par un espace libre d'au moins 5 mètres. 

ARTICLE 3.5 : Installation de réfrigération et compression 

3.5.1 : Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés 

de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux ci soient évacués au dehors sans qu'il en résulte 
d'incommodité pour le voisinage 
La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des 
locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse 

donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive 

3.5.2: Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en 
cas d'accident l'évacuation rapide du personnel. 

3.5.3 : L'établissement sera muni de masques de sec: «1 ces en nombre suffisant, maintenus toujours 
en bon état et dans un endroit d'accès facile. Le person sera entrainé et familiarisé avec l'emploi et le port 
de ces masques. 

3.5.4 :Dans le cas où l'agent de réfrigération est un liquide combustible, l'établissement sera pourvu de 
moyens de secours contre l'incendie appropriés, els que postes d'eau, extincteurs, etc, Ges appareils seront 
maintenus en bon état de fonctionnement et le personnel sera initié à leur manœuvre. 

ARTICLE 3.6 : Installation de combustion 

Les prescriptions générales imposées par l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 sont applicables à cette 
activité classée soumise à déclaration sous la rubrique 2910 de la nomenclature
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Rubrique PR ; : Volume Régime Déni) Désignation des installations _—— 

Transformation de polymères (matières plastiques, caoutchouc, élastoméres) 
2661-1a |PaT des procédés exigeant des conditions Capacité: A particulières de température ou de pression, 40 tonnes /j 

la quantité de matière susceptible d'être traitée 
étant supérieure 20 tr 

Installations de réfrigération ou compression Total : 1883 kW A 2920-2a fonctionnant à des pressions effectives > 105 Pa ñ Réfr : 1583 KW 
la puissance absorbée étant > 500 KW. Comp : 300 KW 
Chauffage et traitement par bains de sels fondus, 

2562-2 le volume des bains étant inférieur à 500 litres et 4 bain de 350 1 D supérieur à 100 litres. 
Stockage de polymeres (malères plastiques, | Stockage matières 2662-b Caoutchoucs, élastomères) ; le volume susceptible premières D d'être stocké étant : > 100 m° mais < 1000 m°. 490 m° 
Stockage de produits dont au moins 50 % de la 
masse totale unitaire est composée de polymères 
{matières plastiques, ou roues élastomères, Piste La Le D 2663-2b | résines et adhésifs synthétiques) UE Dans les autres cas et pour les pneumatiques, le 
volume susceptible d'être stocké étant > 1000 m° mais < 10 000 m°. 
Substances et préparations comburantes, To EST s200:25 Emploi et stckage. La quantité totale susceptible Nitre Na 28 5 d'être présente dans l'installation étant > 2 tonnes. Pace dt 
mais < 50 tonnes. 

# Travail mécanique des métaux et allages ; 2660-2 | La puissance installée de l'ensemble des machines spa D étant > 50 kW mais < 500 KW 
Installations de combustion 2o10.a 2 | Lorsque listalion consomme excsivement au | … Total des unités D gaz naturel, du fuel domestique lourd, si la puissance: SUN thermique maxi est > 2 MW mais < 20 MW è 

Neloyage, dégraissage, décapage de surfaces par 2564-3 | des procédés utilisant des solvants organiques, Fontaines de ÿ le volume des cuves étant > 20 | mais < 200 | dégraissage : 1201 
{machines non fermées) 

Dangereux pour l'environnement :stockage et emploi 
de substances {rés toxiques (A) pour les organismes | Total: 15,5 tonnes 

1172 aquatiques. Oxyde de zinc : 10 NC La quantité susceptible d'être stockée dans Autres : 5,5t 
l'installation étant : seuil de déclaration : 20 tonnes 

Dangereux pour l'environnement ‘stockage et emploi 
de substances très toxiques (B) pour les organismes 1173 aquatiques, Total : 6,4 tonnes NC La quantité susceptible d'être stockée dans 
l'installation étant : seuil de déclaration : 100 tonnes 

Asa Emploi et stockage d'oxygène Total : 120 kg fé     Seuil de déclaration : 2 tonnes   {4 bout de 30 kg)     
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Stockage de gaz inflammable liquéfié en réservoirs Total : 520 kg 

  

  

  

  

  

  

  

1412 manufacturés. bouteilles de propane et} NE 
Seuil de déclaration : 6 tonnes butane) 

Stockage ou emploi d'acétyiène. 
das Seuil de déclaration : 100 Kg Fo NC 

Liquides inflammables. Stockage en. réservoirs 
aag2 — [menufacturés de liquides inflammables visés par Fuels et solvants je 

la rubrique 1430 Ceg= 9,1 m° 
Seuil de déclaration : capacité équivalente > 10 m° 

Soufre. Emploi et stockage _—_—_. 
1523 | Soufre solide autre que celui cité en C1 et soufre Nc 

sous forme liquide. Seul de déclaration : 80 tonnes 

Air de charge d'accumuIateurs. 
La puissance maximale de courant conti utlisable 

2928 | pour cette oj ration étant seu NG 
Seuil de déclaration : 10 KW 

4820 | Dépôt de papier, carton et matériaux combustibles | Stock cartons Ke 
analogues. Seuil de déclaration : 1 000 m° emballage : 300 m° 

Application de vernis : la quantité maximale 
2940 | dE produits susceptible d'être appliquée __. je 

Seuil de déclaration : 10 kg /j 
      Puits de prélèvement en nappe aquifère pour 

le refroidissement des équipements de fabrication   1 forage de capacité 
maximum 80 m° / h   
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ANNEXE 2 

BRUIT 

1- VALEURS LIMITES 

Les émissions sonores engendrées par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement, y compris celles des véhicules et engins visés à l'article 2 du présent arrêté, ne doivent pas dépasser les valeurs définies dans le tableau suivant. 

    

  

  

    

Valeur admissible de 
Niveaux de bruit l'émergence dans les zones 

Période ädmissibles à émergence réglementée 
en limites de propriété Ba(2)ente | Ba (2) supérieur 

35 et 45 dBA à 45 dBA 

2 TEA mon, 65 AB) face Aa 20n0 à émergence ï ë 
jours fériés réglementée 

Nr cos dénitiés ajouts 55 dB(a) face à la zone à émergence 4 3 de réglementée                     

2- CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES 

2.1 - Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les 3 ans par une personne ou un organisme qualifié. 

2.2 - Cette mesure doit être effectuée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement



  

ANNEXE 3 

AIR 

1- VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS 

Valeurs limites 

calculées sur gaz sec 
- gaz de séchage 
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Installation Paramètres saut pour les gaz de séchage Périodi 
Rejet EL concentration en manne | Fluxannuel | ‘95 Mesures 

sur un échantilon voisin moyen 
d'une demi-heure enkgfh 

1700 maNms [à 3% SO? ds 2 
Chaudière au 

fuel lourd NOx 550 mg/Nm3 (à 3% d'O2) 0,65 2 

PaUsSIÈTeS T50 maINMS (à 3% d02) 52 ë 
à 

502 170 mg/Nms (43% 402) | 005 ü 
Installation de ä 
non NOx 200 mg/Nms (à 3% d'O2) 0,22 a 

au 
poussières 50 mg/Nms (à 3% d'O2) 0,006 a 

502 35 mgiNmS (à 3% d 02) 2 2 
D. au NOx 750 mains (à 3% d'O2) 545 

PoUsSIÈrSS 5 myINmS (à 3% d 02) G08 

Ateliers cov 410 mg/Nm3 sie flux est > à 2Kg/h 
Eatens ANNUELLE 

vulcanisation 
    COV étiquettés R45, 
R46, RGO, R61   2 mg/Nm3 si le flux > 10g/h       
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ANNEXE 4 

EAU 

1. POINTS ET CONDITIONS DE PRÉLÈVEMENT 

La quantité meximale journalière d'eau prélevée dans le milieu naturel sera limitée à 600 m° et ce pour 
un débit instantané de 80 m°h. 
Le dispositif de mesure totalisateur est relevé journellement 
Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé. 

2. VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS 
      

              

    

  

Concentrations Périodicité 
Rojot Paramètres en mgl des 

sur échantillon mesures 
moyen 24 h | 

eaux résiduaires MES 35 mg M industrielles DCO 50 mg/l d 
DBOS 30 mg E Jsurles points RTetR4 | ot global 20 mg Ë 
Phosphore 10 mgll ü 
Hydrocarbures totaux 6 mgll È 
Fer et composés 5 mgl É Zinc et composés 1 mg 
Plomb et composés 0,1 mgit 
Chrome et compasés 0,1 mgll 
Cuivre et composés 0.1mgf 

eaux pluviales sur les Hydrocarbures totaux 5 mgll ANNUELLE 7 
aride rois 

- si le débit est supérieur à 100 mur la mesure du débit s'effectue en continu. 
- si le flux journalier de l'un des paramètres dépasse les valeurs fixées à l'article 60 de 
l'arrêté ministériel du 2 février 1998, une analyse quotidienne est effectué sur les paramètres 
visés. 

De plus 

= la température des rejets est inférieure à 80 *G et leur pH est compris entre 5,5 et 8,5 (9.5 s'il y 
a neutralisation alcaline) 

= dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour) sauf disposition contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont 
comptés sur une base mensuelle. 

= dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat ne peut dépasser le double de la valeur limite prescrite 

3- CONTRÔLES DES REJETS 

3-1 - Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme choisi en accord avec l'inspection des établissements classés. Ce contrôle portera sur les rejets el paramètres suivants mentionnés au point 2 c-dessus
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3.2 - Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées 

- dés réception du rapport pour les contrôles visés au point 3.1 
- pour les mesures prévues dans le tableau ci-dessus, selon une périodicité trimestrielle et 

une forme définie en accord avec l'inspection des installations classées. 

3.3 - La transmission des résullats des contrôles visés aux deux alinéas précédents est 
accompagnée de commentaires 

- sur les dépassements constatés et leurs causes 
-surles actions correclrices prises ou envisagées 
- sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de charge...) 

4-CONTRÔLES DU MILIEU RECEPTEUR 

L'exploitant fera au moins une fois par an des prélèvements et des mesures suivant une méthode 
normalisée dans les sédiments, la flore et la faune aquatique de manière à évaluer l'impact des rejets 
sur la qualité du milieu récepteur, en particulier leur toxicité.


